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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Cour des comptes
Question écrite n° 51122

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur les
recommandations formulées par la Cour des comptes dans son rapport annuel 2014. Les magistrats de la rue
Cambon préconisent, dans le cadre de l'évolution de la politique sanitaire, de s'assurer du ciblage des contrôles
sur les professionnels les plus à risque, de la qualité des inspections (respect des procédures, observation des
points incontournables, notation appropriée, etc.) et du caractère approprié des suites qui leur sont données
(suites plus nombreuses et plus contraignantes). Il lui demande les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Texte de la réponse

La politique de contrôle de la sécurité sanitaire des aliments du ministère repose sur une programmation des
contrôles officiels en fonction du risque, conformément aux exigences fixées par le règlement européen (CE) n°
882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour
s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec
les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux. Ainsi l'objectif de cette analyse de
risques est bien le ciblage des contrôles sur les opérateurs les plus à risque. Concernant l'harmonisation des
jugements de conformité (procédures, notation...) des établissements, c'est un objectif clairement affiché tant
dans les instructions données aux services que dans les éléments de bilan annuel qui sont communiqués aux
responsables des organisations professionnelles chaque année. L'accréditation par le COFRAC de la direction
générale de l'alimentation et de ses services déconcentrés selon le référentiel ISO/CEI 17020 : 2012 («
exigences pour le fonctionnement de différents types d'organismes procédant à l'inspection ») vient juste d'être
renouvelée. Cette reconnaissance par le Comité français d'accréditation doit permettre de garantir notamment la
compétence, l'impartialité et l'indépendance des inspecteurs, l'harmonisation des méthodes d'inspection ainsi
que la maîtrise du système de management. La nature des suites données aux inspections conditionne
l'efficience des contrôles opérés. C'est la raison pour laquelle une stratégie de renforcement des suites
administratives et pénales données aux inspections sanitaires vétérinaires et phytosanitaires est en cours
d'élaboration par la direction générale de l'alimentation. Ce plan de renforcement prévoit notamment le
renforcement prochain des effectifs de la brigade nationale d'enquêtes vétérinaires et phytosanitaires (BNEVP)
par le recrutement dès 2014 de deux inspecteurs supplémentaires. Les dispositions législatives introduites dans
le projet de loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt visant à assurer la transparence des résultats
du contrôle et à renforcer les pouvoirs de l'administration pour la mise en oeuvre par les professionnels des
actions correctives prescrites à la suite d'un contrôle sont également des éléments permettant de donner suite
aux recommandations émises.
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